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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA PICARDIE VERTE 

 
***** 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 31 JANVIER 2023 
 

***** 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 31 janvier, le Conseil Communautaire dûment convoqué, s’est réuni à la salle des 
fêtes de Morvillers sous la présidence de Madame Fabienne CUVELIER, Présidente. 
 

**Délégués titulaires présents :  MM  ANCELIN O. ; BAGUET J.C. ; BAILLY D. ;BELIARD A. ; BELLIARD B. ; BIRON 
M. ; BIZET F. ; BOURGUIGNON C. ; BOUS W. ; BOUTELEUX A. ; BOUTELEUX P. ; CARON M. ; CAUX E. ; CAYRE 
M. ; CORDIER F. ; COUTARD S. ; COZETTE Y. ; CUVELIER F. ; DANIEL C. ; DANIEL L. ; DECHERF S. ; DEFRANCE 
G. ; DEGRY A. ; DELETTRE Y. ; DES COURTILS P. ; DESENDER L. ; DUBUT I. ; ESTIENNE J.P. ; FERRY V. ; FOLASTRE 
F. ; FOUCARD G. ; GORENFLOS A. ; GORET G. ; GOUBIN N. ; GOURLAIN M.L. ; GUILBERT V. ; GUILLEMANT S. ; 
HERNEQUE O. ; HOUBIGAND M. ; HUCLEUX J. ; INGLARD L. ; JAMAULT P. ; JUMEL R. ; LAVERHNE P. ; LECUIR  
G. ; LEGUAY A. ; LILIE J.M. ; LONCKE F. ; MAILLARD P. ; MERCIER J.C. ; PARIS J. ; PETIGNY N. ; PICHARD H. ; 
PLE S. ; PREVOST P. ; RONSEAUX B. ; SMESSAERT P. ; SOLEWYN A. ; SYS P. ; TRANCART H. ; VAN OOTEGHEM 
P. ; VASSEUR R. ; VERBEKE P. ; VISSE M. ;WIART A. 
**Délégués suppléants présents (avec voix délibérative) : MM LEROND F. ; MAILLARD R. ; MOITTIE O.  
** Délégués suppléants présents sans voix délibérative :MM BLOQUEL J. ; BRAYS J. ; CARON H. ; HAMONIER 
H. ; D’HARDIVILLIERS I. ; HODENCQ J. ; 
**Pouvoirs : MME ORTEGAT C donne pouvoir à Mme BELIARD A. ;M BONDUELLE C. donne pouvoir à M   
SMESSAERT P. ; Mme HAUDIQUERT E. donne pouvoir à M ESTIENNE J.P. ;Mme FOUCULT S. donne pouvoir à 
M BAGUET J.C. ; M LEVASSEUR A. donne pouvoir à M DANIEL L ;. M LEFEVRE J.P. donne pouvoir à M VERBEKE 
P. ; Mme BONARDELLE D. donne pouvoir à Mme CUVELIER F. ; Mme STERIN A. donne pouvoir à M MAILLARD 
P. ; M COCU C.  donne pouvoir à M HERNEQUE O. ; M BOUTON N. donne pouvoir à M BOUS W. ; M MIREY L . 
donne pouvoir à Mme PLE S. ; M RINGARD C donne pouvoir à Mme DANIEL D. ; Mme FERRAND N. donne 
pouvoir à Mme CAYRE M. ; M LARCHER J. donne pouvoir à M WIART A. ; M PUISSANT M. donne pouvoir à M 
CORDIER F. ²² 
**Etaient Excusés : MM HAUDIQUERT E. ; MASSON G. ;DOUCHET F. ; GUINEAU F. ; BEAURAIN Y. ; CHERON 
M. ;GAVELLE C. ; VAN OVERBEKE S.  
Secrétaires de séance : M WIART A.  et SOLEWYN A.  
 

 
 
Date de la convocation :   25 janvier 2023 
Date d’affichage :              25 janvier 2023 
 
 

 
Nombre de délégués en exercice :              113   
Nombre de délégués présents :                    68    
Nombre de pouvoirs :                                    15 
Nombre de votants :                                      83 

 

 
 

OUVERTURE DE SEANCE 

 
❖ Approbation du compte-rendu de la réunion du 12 décembre 2022. 
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❖ Désignation de deux secrétaires de séance : 

Pour la réunion de ce jour, sont désignés :             M. Alain WIART 
                                                                                        M.  André SOLEWYN 

 

INTERVENTION DU BUREAU D’ETUDE INGETEC – SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

 

Présentation par Monsieur DUJARDIN, du Bureau d’Etude INGETEC. 
Monsieur SMESSAERT Luc, remercie le bureau d’études pour le travail réalisé et la bonne prise en compte des 
remarques formulées lors des échanges avec les communes. Il fait part de son interrogation concernant l’envoi 
des indicateurs sur les largeurs des périmètres non constructibles et souhaite savoir comment sont pris en 
compte les risques élevés. Le coefficient annoncé semble très faible, il faut se préparer à des pluies intenses sur 
une journée (exemple sur la commune de Roy Boissy avec les 6 moulins, c’est l’équivalent de 12 mètres de 
dénivelé, le risque n’est pas le même quand le terrain est plat. 
Monsieur DUJARDIN, on a à peu près des bandes de 20 mètres qui concernent les axes de ruissellement (10 
mètres de part et d’autre des axes)  et au niveau des cours d’eau, 25 mètres de part et d’autre. Cette 
cartographie sera directement intégrée au PLUI-H sous forme soit d’annexe ou en superposition des cartes. 
Vous aurez aussi à disposition les cartes qui vous ont déjà été envoyées. Pour les cours d’eau, une partie du 
territoire est en PPRI, quant aux secteurs qui ne sont pas couvert par des PPRI, nous avons utilisé les données 
topographiques disponibles pour définir des largeurs plus ou moins importantes afin de modéliser plus finement 
les cours d’eau et les moulins par exemple. Notre étude a plus vocation à s’intéresser aux axes de ruissellement 
qu’au cours d’eau mais avons cartographié une bande de 25 mètres de part et d’autre des cours d’eau. 
Effectivement, on attire bien dans ce document l’attention du département et de la DDT, sur la nécessité de 
réaliser un PPRI pour ces cours d’eau.    
Madame CUVELIER remercie monsieur Dujardin pour son intervention et le félicite pour cette étude très 
complète 

 
Présentation de Monsieur COUPEL Thierry, nouvel animateur du GUH de la CCPV depuis le 3/01/23 
 

INTERVENTION DU BUREAU D’ETUDE EMERGENCES SUD 

 

Présentation par Madame BENARD, du Bureau d’Etude Emergences.  
Madame PETIGNY, questionne concernant les 50% de financement de l’Etat pour le CTL sur 3 ans ?  
Madame BENARD, le Contrat Territoire Lecture est un dispositif qui permet d’impulser cette dynamique 
commune de structuration des bibliothèques sur un territoire donné, il s’articule sur une durée de 3 ans et peut 
être renouvelé, c’est souvent le cas.  Le réseau des bibliothèques se constitue dans le cadre d’un premier Contrat 
Territoire Lecture, le temps de déployer tous les outils de travail en commun, d’expérimenter un certain nombre 
de nouvelles façons de fonctionner, ce qui permet assez vite de respecter non seulement les actions qui sont les 
plus adaptées au territoire et de les améliorer mais aussi de repérer aussi les partenaires qui sont les plus 
porteurs pour aller chercher des publics que l’on ne touche pas habituellement.  A l’issu de ces trois premières 
années, le réseau commence à prendre vie et de fait on peut se diriger vers un deuxième Contrat Territoire 
Lecture qui permet d’être plus efficient et d’agir plus largement.  

 
 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES (DOB 2023) DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE 
VERTE. 

 

Madame CUVELIER, présente le DOB et ouvre les discussions sur deux sujets importants : rendre la compétence 
Très Haut Débit  aux communes et prévoir une légère augmentation de la fiscalité intercommunale. 
Monsieur JUMEL, pour le Très Haut Débit, lors de la première phase, le déploiement des prises s’est organisé 
sur les constructions existantes, on a mutualisé le câblage sur ce bâti et sur l’ensemble du territoire de la CCPV.  
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Le maillage est finalisé et toutes les communes sont raccordées à la fibre. Aujourd’hui les extensions intéressent 
les constructions nouvelles qui sont, de fait, du ressort des communes. Cela veut dire que si la CCPV continue à 
financer les prises nouvelles, on offre d’une certaine façon un droit de tirage des communes et notamment aux 
gros bourgs sur la Communauté de Communes sans que celle-ci puisse intervenir.  Je crois qu’il faut abandonner 
cet état de fait et donc rendre la compétence aux communes sur ce sujet.  
Monsieur FOLASTRE, augmenter la fiscalité, je ne suis pas d’accord car la situation financière des Français est 
déjà très difficile et la revalorisation des bases va déjà impacter les contribuables. Il faut réduire la voilure de 
nos dépenses et se rendre à l’évidence, on est quand même dans une situation grave qui risque de durer 
plusieurs années. Par exemple il faut peut-être diminuer les dépenses pour la culture, ce n’est pas quelque chose 
d’indispensable. D’autres services sont importants comme la petite enfance, cela aide les habitants pour aller 
travailler mais il y a d’autres dépenses c’est du luxe.  
Madame BELLIARD, je ne vois pas pourquoi on ciblerait la culture surtout quand on constate le niveau scolaire 
sur notre territoire.  
Monsieur VERBEKE, précise que la culture ne représente en dépenses que 2% du budget.  
Madame BELLIARD, approuve l’étude pour structurer les bibliothèques, c’est un projet intéressant pour  le 
territoire car  les enfants sont éloignés de la lecture.  Il est nécessaire de réduire les inégalités et la proportion 
du budget de la culture est insignifiant par rapport au reste.  Des dépenses sont incontournables, on ne peut 
pas les retirer mais il faut quand même se poser les bonnes questions.  
Monsieur VERBEKE, je pense que Monsieur Folastre a cité un exemple, mais il voulait parler de l’ensemble des 
dépenses.  
Madame CUVELIER, augmenter quoique ce soit, c’est toujours compliqué on est tous d’accord. L’équipe de 
gouvernance se doit de vous alerter sur la situation financière qui, sur le long terme, n’est pas pérenne.  
Monsieur TRANCART, nous sommes bien au pied du mur. Concernant la lecture publique, les évaluations 
d’entrée en 6ème classent nos collèges parmi les plus mauvais de Picardie et je pense que c’est un passage 
obligé d’agir pour la lecture publique, il faut se projeter à tout prix. Ce n’est pas la Picardie Verte qui peut tout 
faire en matière de lecture et d’écriture, mais on a quand même un souci considérable car depuis la prise de 
compétence en 2001 nous n’avons pas beaucoup progressé et c’est quand même inquiétant. Les parents et 
l’éducation nationale ont aussi leur part de responsabilité. 
Madame BIRON, il n’y a pas que pour la lecture, ils sont aussi incompétents pour les matières scientifiques.  
Monsieur VERBEKE, les déficits sur notre territoire concernent le français et des mathématiques. Le diagnostic 
réalisé pourra nous servir assez longtemps car il est exhaustif. Il nous faut agir de manière plus forte pour 
développer le rayonnement des bibliothèques car seulement 1 500 personnes les fréquentent pour une 
population de 33 000 habitants. On essaie de conforter ce travail des bibliothèques, il s’est constitué un petit 
réseau informel qui a prouvé son efficacité depuis 2018 mais on doit intensifier notre action avec effectivement 
un co-financement de l’Etat à hauteur de 50% pour un poste de coordinateur afin de mettre en place un certain 
nombre d’objectifs pour accompagner nos enfants et d’autres personnes sur les médiathèques, outils 
communaux indispensable pour l’attractivité du territoire.  
Monsieur DANIEL, concernant l’augmentation de la fiscalité, la première fois j’ai eu la même réaction que 
Francis. Mais s’il faut le faire, il faut que ce soit cette année à mi-mandat, si on attend l’année prochaine on 
aura déjà rogné sur l’excédent. A savoir que cette augmentation qui génèrerait 315 000€ sur 4 ans cela fait plus 
d’un million d’euros, on assure l’équilibre financier. On a appris à faire des économies, honnêtement on a 
beaucoup de services, tout est bien cadré, Madame la Présidente est stricte sur la gestion des dépenses, que ce 
soit pour la culture, le social ou les autres services.  Sur notre territoire je pense qu’on n’a pas le choix, s’il faut 
augmenter les taux, c’est tout de suite.  
Madame PETIGNY, augmenter les taux pour ne pas sombrer ; je crois quand même que pour 2023 il ne faut 
pas perdre de vue cette augmentation qu’on vient de nous notifier, les bases vont évoluer de 7.1%. Mais les 
autres collectivités peuvent aussi augmenter leurs impôts. Il faudrait prendre l’exemple d’un foyer moyen et 
calculer les 7,1% sur le foncier bâti.  
Madame CUVELIER, c’est ce que nous avons fait.  
Madame PETIGNY, Ce serait peut-être bien de voir le montant de l’augmentation.  
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Madame CUVELIER, je vous invite à le faire sur votre base locative avec les taux qui sont les vôtres. L’exemple 
que nous avons pris concerne une habitation à Canny-Sur-Thérain, sans toucher à nos taux, rien qu’avec la 
revalorisation des bases cela représente 8€ de plus pour les foyers et avec la hausse on arrive à 14 €, c’est une 
habitation avec un montant de foncier à 1 500€. Je vous invite à y réfléchir avant le budget et appliquer cette 
revalorisation des bases d’une part et l’évolution des taux d’autre part.  
Madame PETIGNY, il ne faut pas perdre de vue aussi que les communes récupèrent la compétence Très Haut 
Débit, il faudra quel la commune finance, et peut-être envisager d’augmenter ses impôts. 
Madame CUVELIER, à hauteur du coût d’une prise qui oscillera entre 600 et 1 000 €, vous disposez de vos taxes 
d’aménagement par exemple et ce sera uniquement pour les nouvelles prises.  
Monsieur DANIEL, avec le PLUI-h on ne va pas avoir non plus des dizaines de constructions par an, ça va être 
très limité pour nos petites communes.  
Monsieur RONSEAUX, on peut se comparer à la Communauté de Communes du Pays de Bray, pour savoir si les 
taux de la CCPV sont dans la moyenne de ce qui se pratique par rapport à la population, est-ce qu’on est hors 
cadre si on augmente ? 
Madame CUVELIER, nous avons comparé avec la CC2SO mais les taux sont largement supérieurs aux notre.  
Monsieur RONSEAUX, avec une population et des niveaux de revenus identiques de la CCPV ?  
Madame CUVELIER, oui, même si on compare avec vos communes à la même strate égale, on n’a pas les 
mêmes taux.  
Monsieur JUMEL, j’ai l’impression que tout le monde a oublié qu’on nous a supprimé la taxe d’habitation, moi 
globalement, cela me fait 40 % d’impôts locaux en moins toute catégorie.  Globalement même avec une 
augmentation de 7,1% on va moins payer d’impôts locaux qu’il y a trois ans. Quand on saute une tranche cela 
fait un peu mal. Il faut bien voir que globalement on contribue moins à la fiscalité locale pour financer les 
services de la CCPV, communes ou département.  
Monsieur FERRY, vous pouvez préciser votre projet concernant la communication ? 
Madame CUVELIER, le projet c’est de renforcer le service avec une personne qui sera en alternance.  
Monsieur FERRY, c’est un poste supplémentaire ?  
Madame CUVELIER, nous prévoyons de recruter un étudiant en alternance.  
Monsieur FERRY, il travaillerait comment ? sur un poste informatique ?  
Madame CUVELIER, oui entre autres comme les agents, on a élaboré un plan de charge du service 
communication, on s’est rendu compte que chaque mois il y a un nombre de publications important. Par rapport 
à il y a 5 ans, le plan de charge augmente chaque semaine avec un nombre de documents croissant. Les attentes 
de l’Etat sont fortes pour améliorer nos chiffres et donc il s’agit de mieux communiquer. Le site n’est pas 
suffisamment mis à jour, les réseaux sociaux ne sont pas réactifs comme on le voudrait. Le poste en alternance 
nous permettrait de mener à bien ces objectifs.  
Monsieur CORDIER, la communication sur un territoire comme le nôtre est très importante. On essaie de 
structurer un peu le service, le plan de communication qui n’existait pas auparavant ; un comité de rédaction a 
également été créé avec la présence d’élus. Renforcer l’efficacité de communication à travers les outils que sont 
les réseaux sociaux est primordiale. Quand on fait le bilan de la production réalisée au cours de l’année 2022 
c’est 4 tonnes de documents réalisés, une vigilance est nécessaire car si l’on dépasse les 5 tonnes on sera obligé 
de payer une taxe alors que l’objectif est de baisser le tonnage de production.  C’est pourquoi il est nécessaire 
de développer les outils numériques et on a aussi besoin de nouvelles compétences. Le service aujourd’hui est 
complétement saturé.     
 Monsieur FERRY, il faudrait faire un plan de communication hiérarchisé et charté.  
Monsieur CORDIER, l’idée est bien de structurer et réorganiser le service.  
Monsieur FERRY, il ne faut pas non plus qu’une personne qui arrive puisse retarder le service.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité des membres présents.  

PREND ACTE:  

- Du Débat d’Orientation Budgétaire 2023. 
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MARCHES PUBLICS CONCLUS EN 2022 

 

Monsieur SMESSAERT, présente ce point.  
Pas de remarque particulière.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 77 voix pour, et  6 non 
exprimés. 
PREND ACTE : 

- des marchés publics conclus en 2022 par la Communauté de Communes de la Picardie Verte. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION RELATIVE A L’ACQUISITION D’UN VEHICULE UTILITAIRE DEDIE AU SERVICE DECHETS 

 

 Madame CUVELIER présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 73 voix pour, 3 
abstentions (ANCELIN O. ; DELETRE Y. ; VASSEUR R.) ; et 7 non exprimés. 
VALIDE :  

- le plan de financement prévisionnel. 
AUTORISE : 

- Madame la Présidente à solliciter une aide financière au titre de la DETR ; 
- Madame la Présidente à signer l’offre commerciale de la société SEGO pour l’acquisition d’un véhicule 

de type Kangoo électrique. 
 

Modification simplifiée n°3 du PLU de Feuquières 
 

Monsieur ESTIENNE, présente ce point.  
Monsieur DEGRY, est-ce que la salle sera communale ou communautaire ?  
Monsieur ESTIENNE, communale mais d’intérêt communautaire.  
Madame CUVELIER, comme la salle culturelle de Roy-Boissy.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 69 voix pour, 4 voix 
contre(LECUIR G ; BIZET F. ;DUBUT I. ;BOURGUIGNON C.) , 2 abstentions (ANCELIN O. ;GORENFLOS A.)  et 8 
non exprimées, 
DECIDE :  

• D’engager une procédure de modification du PLU de Feuquières ; 

AUTORISE : 
• Madame la Présidente à lancer la procédure de modification du PLU de Feuquières, et notamment l’enquête 

publique ; 

• Madame la Présidente à charger un cabinet d'urbanisme à réaliser les études nécessaires à cette procédure de 

modification ; 

• Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette opération. 

•  

ADHESION AU SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU BEAUVAISIS-CLERMONTOIS 

 

Monsieur ESTIENNE présente ce point. 
Madame CUVELIER, ajoute que cela est une nouvelle injonction de l’Etat, c’est difficile à prévoir.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 73 voix pour, 1 voix 

contre (GORET G.), 8 abstentions (BIZET F. ; BELIARD A. ; RONSEAUX B. ; DUBUT I. ; SYS P. ; GORENFLOS A. ; 

MAILLARD P. ; MERCIER J.C.) et 1 non exprimé. 

DECIDE : 
- d’adhérer au Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Beauvaisis-Clermontois; 

- de prévoir les crédits budgétaires à hauteur d’un euro par habitant pour l’adhésion 

AUTORISE : 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette opération. 

 

SCHEMA DIRECTEUR DE GESTION DES EAUX PLUVIALES ET ZONAGES D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES. 

 

Monsieur ESTIENNE présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 81 voix pour,  et 2 non 
exprimés, 
 
ARRETE :  

- Le projet de schéma directeur des eaux pluviales et les zonages d’assainissement des eaux pluviales 
associés afin de soumettre à enquête publique le dossier correspondant. 

AUTORISE : 
- Madame la Présidente à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

ADHESIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CLERMONTOIS ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
DU VALOIS AU SYNDICAT D’ENERGIE DE L’OISE (SE60). 

 

Monsieur CORDIER, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 77 voix pour, 2 
abstentions (DEFRANCE G. ; FERRY V.) et 4 non exprimés. 
APPROUVE :  

- les adhésions de la Communauté de Communes du Clermontois et de la Communauté de Communes 
du Pays du Valois  

AUTORISE : 
- Madame la Présidente à notifier cette délibération au Président du SE60. 

 

ORIENTATIONS DE L’ETUDE CONCERNANT LA LECTURE PUBLIQUE EN PICARDIE VERTE 

 

Monsieur VERBEKE, présente ce point. 
Pas de remarque particulière.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 66 voix pour, 6 voix 
contre ( DELETRE Y. ; FOLASTRE F. ; GORET G. ; DUBUT I. ; BOUTEULEUX P. ; SYS P. ) , 7 abstentions  (DECHERF 
S. ;DEFRANCE G. ; BIZET F. ; DESENDER L. ; VAN OOTEGHEM P. ; MAILLARD P. ;COZETTE Y.) et 4 non exprimés  
VALIDE :  
- Les orientations de l’étude de la lecture publique et l’engagement de la CCPV dans l’élaboration d’un Contrat 
Territorial Lecture avec les services de l’Etat (DRAC) et la Médiathèque Départementale de l’Oise (MDO), 
impliquant :  
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- Un engagement à mettre en œuvre un schéma communautaire de la lecture publique fixant des objectifs et 
moyens à dédier à la lecture publique, 

- Un engagement à poursuivre la réflexion entre la CCPV et les communes sur les outils et modalités de ce 
schéma communautaire, 

- Un engagement à se doter de moyens humains adaptés pour mener à bien ces actions, notamment en termes 
de coordination de réseau 
 

ANIMATIONS DECOUVERTE DU TERRITOIRE DE LA PICARDIE VERTE. 

 

Monsieur VERBEKE, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 72 voix pour,  1 voix 
contre (FERRY V.), 3 abstentions (CAUX E. ;FOLASTRE F. ;SYS P.) et 7 non exprimés. 
APPROUVE :  

- le projet d’animation du territoire, 

VALIDE :  
- le plan de financement ci-dessus,  

AUTORISE :  
- Madame la Présidente à solliciter une subvention auprès du Département de l’Oise, 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

AMENAGEMENT DE L’ITINERAIRE EQUESTRE. 

 

Monsieur VERBEKE, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 69 voix pour, 4 voix 
contre (DEFRANCE G. ; GORET G. ; STERIN A. MAILLARD G.) , 6 abstentions  (FOLASTRE F. ;BELIARD A. ; 
LEVASSEUR T. ;BOURGUIGNON C. ;GUILLEMANT S. ; SYS P.)  et 4 non exprimés, 
 
APPROUVE :  

- le projet d’aménagement de l’itinéraire équestre 

VALIDE :  
- le plan de financement ci-dessus,  

 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à solliciter une subvention pour la réalisation de ces travaux auprès du Département de 
l’Oise, 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
CREATION DU TARIF DE LA LIGNE D’EAU DES PISCINES OCEANE ET ATLANTIS 

 

Monsieur BOUS, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 81 voix pour, et 2 non 
exprimés, 
 
VALIDE :  

-  la mise en place de ce nouveau tarif à partir du 1er janvier 2023. 
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AUTORISE :  
- Madame la Présidente à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

MISE EN PLACE DE « FORMATIONS SPECIFIQUES » DANS LE CADRE DU DISPOSITIF JEUNESSE.  

 

Monsieur DANIEL, présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 81 voix pour, 1 

abstention (BOUTELEUX P ;) et 1 non exprimé 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à signer les conventions de stages spécifiques liées aux structures citées, 

• Madame la Présidente à émettre les titres de recettes correspondants,    

• Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dispositif.  
  

MODIFICATION PARTIELLE LA CONVENTION POUR LES FORMATIONS AUX PSC1  

 

Monsieur DANIEL, présente ce point. 
Pas de remarques particulières. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 81 voix pour, et 2 non 

exprimées. 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à signer les conventions PSC1 liées aux partenaires cités en objet, 

- Madame la Présidente à émettre les titres de recettes correspondants, 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dispositif.    

RAPPORT N° 13 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES PERMANENTS ET NON PERMANENTS DANS LES 
DIFFERENTS SERVICES, MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS.  

 

Madame CUVELIER, présente ce point. 
Pas de remarques particulières 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 78 voix pour, 1 

abstention(MAILLARD P.) et 4 non exprimés. 

DIRECTION/SERVICE OBJET DECISION 

DGS / 
1.Création d’une 
activité accessoire 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à recruter un agent au titre d’une activité 
accessoire pour une durée de 2 heures hebdomadaires 

• Madame la Présidente à fixer la rémunération de l’activité sur la base 
d’un taux horaire de 21.50€. 

• Madame la Présidente à inscrire au budget les crédits correspondants. 
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Développement / 

Aménagement du 

territoire 

2.Suppression 

emploi 

permanent de 

rédacteur ppal 

2ème classe 

 
AUTORISE :  
Madame la Présidente à supprimer à compter du 1er février 2023 le poste de 
Rédacteur principal B (aménagement du territoire) 

Développement / 

Halte-garderie 

 
3.Création emploi 

non permanent à 

temps non 

complet 

(28/35èmes) 

d’assistant·e 

petite enfance 

pour 

accroissement 

temporaire 

d’activité : adjoint 

d’animation 

 
AUTORISE :  
 

• Madame la Présidente à créer, à compter du 1er février 2023, un emploi 
non permanent à temps non complet (28/35èmes) dans le cadre 
d’emplois d’adjoint d’animation territorial. 

• Madame la Présidente à procéder au recrutement d’un·e agent·e 
contractuel·le dans le grade d’adjoint d’animation – relevant de la 
catégorie hiérarchique C - pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d'activités pour une période de 12 mois 
maximum.  

• Limitation de la rémunération à l’indice terminal du grade de référence. 

• Madame la Présidente à inscrire les crédits correspondants au budget. 
 

Environnement  

4.Suppression 

emploi 

permanent 

d’adjoint 

administratif 

 
Madame la Présidente à supprimer à compter du 1er février 2023 le poste : 
Adjoint administratif C (direction environnement)  
 

Environnement / 

Déchetteries 

5.Création emploi 

non permanent 

de gardien·e de 

déchetterie pour 

accroissement 

saisonnier 

d’activité : adjoint 

technique 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à créer, à compter du 1eravril 2023, un emploi non 
permanent à temps complet dans le cadre d’emplois d’adjoint technique 
territorial. 

• Madame la Présidente à procéder au recrutement d’un·e agent·e 
contractuel·le dans le grade d’adjoint technique – relevant de la 
catégorie hiérarchique C - pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d'activités pour une période de 6 mois 
maximum.  

• Madame la Présidente à inscrire les crédits correspondants au budget. 
PREND ACTE  

• De la limitation de la rémunération à l’indice terminal du grade de 
référence. 

 

Environnement / 

Déchetteries 

6.Création emploi 

permanent de 

coordinateur de 

déchetteries : 

adjoint technique 

ppal 2ème classe 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à créer, à compter du 1er février 2023, d’un emploi 
permanent* d’adjoint technique principal 2ème classe à temps complet. 

• Madame la Présidente à inscrire les crédits nécessaires au budget. 
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DGS / Piscines 

7.Création 

emplois non 

permanents de 

surveillant de 

baignade pour 

accroissement 

temporaire 

d’activité : 

• opérateur 

des APS 

TNC 

8/35émes 

(Atlantis) 

• opérateur 

des APS 

TNC 

10/35émes  

(Océane) 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à créer, à compter du 1er février 2023 :  
- un emploi non permanent à temps non complet (8/35èmes) dans le cadre 

d’emplois d’opérateur territorial des APS territorial 
- un emploi non permanent à temps non complet (10/35èmes) dans le 

cadre d’emplois d’opérateur territorial des APS territorial 
 

• Madame la Présidente à procéder au recrutement de 2  agent·es 
contractuel·les dans le grade d’opérateur des APS – relevant de la 
catégorie hiérarchique C - pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d'activités pour une période de 12 mois 
maximum.  

• Madame la Présidente à limiter la rémunération à l’indice terminal du 
grade de référence. 

• Madame la Présidente à inscrire les crédits correspondants au budget. 
 

DGS / Piscines 

8.Création emploi 

permanent à 

temps complet 

d’hôtesse 

d’accueil et 

d’entretien : 

adjoint technique  

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à créer, à compter du 1er février 2023, d’un 
emploi permanent* d’adjoint technique à temps complet. 

• Madame la Présidente à inscrire les crédits nécessaires au budget. 
 
 

 

RAPPORT DE SITUATION EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 

 

Madame CUVELIER, présente ce point. 
Pas de remarques particulières 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité des membres présents, 
PREND ACTE :  
 

• De la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes préalablement 
aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2023. 

 

RECOURS À L’APPRENTISSAGE 

 

Madame CUVELIER, présente ce point. 
Pas de remarques particulières 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité des membres présents,  
 

DECIDE :  
 

• le recours à l’apprentissage 
 
AUTORISE :  
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• Madame la Présidente à conclure dès la rentrée scolaire de septembre 2023 deux (2) contrats d’apprentissage 
conformément au tableau ci-dessous : 
 

Service Nombre de postes Diplôme préparé 
Durée de la 

Formation 

Informatique 1 
Bac + 3 en 

informatique 
Selon le cursus 

Communication 1 

Bac + 3 en 

management des 

réseaux sociaux 

Selon le cursus 

 

• Madame la Présidente à inscrire les crédits correspondants au budget. 
 

ATTRIBUTION VÉHICULE DE FONCTION 

 

Madame CUVELIER, présente ce point. 
Pas de remarques particulières 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 83 votants, soit : 82 voix pour et 1 voix 
contre (M. FERRY V). 
AUTORISE :  

• Madame la Présidente à affecter un véhicule de fonction à l’emploi de Directeur·rice Général·e des 
Services. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 
✓  Monsieur VERBEKE, commission Culture/Tourisme prévue le 6 février 2023.  
 
✓  Monsieur BOUS, commission Infrastructures Communautaire prévue le 1er février 2023.  Pour le gravillonnage, les 
visites sont prévues les 8 et 9 février avec l’objectif de fournir début mars un devis par commune pour le budget. 
 
 ✓  Monsieur SMESSAERT, commission Economie prévue le 7 février 2023. 
  
✓  Monsieur ESTIENNE, commission mobilité le 8 février 2023. 
 
✓  Monsieur DANIEL, commission Affaire sociales et Petites Enfances le 2 février 2023. 
 
 ✓  Monsieur CORDIER, commission Développement durable / communication le 8 février 2023. Comité de rédaction le 8 
mars au siège de la CCPV.  
 
 ✓  Madame CUVELIER, précise aborder le TER (Territoire Educatif Ruraux) ultérieurement, de nombreuses réunions 
s’organisent pour travailler sur ce dossier.  
  

Madame la Présidente adresse ses remerciements à l’assemblée pour avoir assisté à la cérémonie des vœux. 

  
L’Ordre du Jour étant épuisé, 
 la séance est levée à 20h40. 


